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CERTIFICAT DE CONFORMITÉ

En vertu des articles 109.7 et 137.3 de la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme, la MRC de Maskinongé a émis des certificats de
conformité aux objectifs et aux dispositions du document
complémentaire du schéma d’aménagement revisé de la MRC de
Maskinongé pour les règlements suivants :

- 2011-005: Modifiant le plan d’urbanisme révisé 2010-011.

Ce règlement entre en vigueur conformément à l’article 109.7 de
la loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

- 2011-006 : Modifiant le règlement de zonage 2010-012

Ce règlement entre en vigueur conformément à l’article 137.3 de
la loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

- 2011-007: Modifiant le règlement sur les conditions d’émission
des permis de construction portant le numéro 2010-015.

Ce règlement entre en vigueur conformément à l’article 137.3 de
la loi sur l’aménagement et l’urbanisme.
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